
The Dog’Day  

Sport, loisir et bien-être canin  

Dimanche 26 avril 2026  

Bonjour,  

Nous vous invitons à participer à notre évènement The Dog’Day, le dimanche 26 avril 2026 sur 

Saint-Pierre-d’Albigny (73). Cette manifestation à destination du grand public se déroule sur la journée 

complète de 10h00 à 17h00.  

Celle-ci est organisée par l’association The Dog’Day.  

Elle a pour but de promouvoir les sports, les loisirs et le bien-être canin. Ainsi nous souhaitons regrouper des 

professionnels, associations et passionnés du milieu pour en faire une journée riche de découvertes pour petits 

et grands.  

Nous serions heureux de vous accueillir pour cette nouvelle édition et vous adressons les documents 

d’inscription.  

Dans l’attente du plaisir de vous compter parmi nos intervenants et restant à votre disposition pour toute 

information complémentaire.  

Cordialement,  

L’équipe The Dog’Day  
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INFORMATIONS & MODALITÉS  

Conditions générales  

Chaque prestataire doit avoir le souci de maintenir une bonne image de marque de la manifestation, il s’engage 

donc à respecter certaines règles déontologiques, à savoir :  

• A leur arrivée, les exposants et prestataires s’installeront à l’emplacement qui leur est attribué. Ils ne 

pourront en aucun cas changer seuls d’emplacement ou modifier leurs dispositions. Seules les 

organisatrices seront habilitées à le faire si nécessaire.  

• Les voitures pourront être garées à proximité de l’emplacement attribué uniquement pour le 

déchargement du matin et rangement en fin de journée. Durant la durée de l’événement, les véhicules 

devront être stationnés sur les zones de parking prévues à cet effet.  

• Les objets exposés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire. L’organisateur ne peut en aucun 

cas être tenu responsable des litiges tels que pertes, vols, casses ou autres détériorations. L’exposant 

s’engage à se conformer à la législation en vigueur en matière de sécurité (produits dangereux, 

matériel, outils, animaux vivants etc. ...). L’organisateur se dégage de toute responsabilité en cas 

d’accident corporel.  

• Toute publicité lumineuse ou sonore, ainsi que toute attraction, spectacle ou animation, doivent être 

soumis à l’agrément de l’association The Dog’Day qui pourra par ailleurs revenir sur l’autorisation 

accordée, en cas de gêne apportée aux exposants voisins, à la circulation ou à la tenue de l’exposition.  

• Les produits et documents exposés doivent être présentés de manière à ne pas gêner les exposants 

voisins. La vente avec démonstration à haute voix ou avec micro (harangue et racolage par cadeaux, 

tracts…) est formellement interdite.  

• La libre circulation des visiteurs doit pouvoir s’effectuer sans difficulté dans l’intérêt de tous.  

• Aucun rangement, démontage ou départ ne sera autorisé avant l’horaire de fin de l’évènement. 

 • Pendant la durée de la manifestation, des photos et vidéos peuvent être réalisées. En vous inscrivant, 

vous autorisez la publication des photos et vidéos liées à l’évènement.  

• Si chiens présents, ils devront être à jour des vaccinations en vigueur, identifiés et en bonne santé (un 

contrôle vétérinaire inopiné pouvant arriver). Vous devrez avoir leurs documents sur vous (I-CAD, 

carnet de santé, passeport…).  

L’inscription à cette manifestation implique l’acceptation de l’ensemble des clauses du présent bulletin 

d’inscription. Toute personne ne respectant pas cette réglementation pourra être priée de quitter les lieux, sans 

pouvoir réclamer le remboursement de sa réservation.  

Planning prévisionnel  

Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au vendredi 1 mars 2026 inclus. Au-delà, nous ne pouvons pas garantir la 

prise en compte de votre demande. Le nombre de places étant limité, les demandes d’inscriptions sont 

traitées par ordre chronologique.  

Dimanche 26 avril 2026  

Accueil et installation des stands et intervenants  8h30 à 9h45 

Horaires d’ouverture au public  10h00 à 17h00 

Rangement et départ des stands et intervenants  17h00 à 18h30 
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Lieu de l’événement  

- Zone industrielle du grand Domaine, 73250 Saint-Pierre-d’Albigny  

- Coordonnées Google maps : 45.55364, 6.157922  

Stand : matériel et spécifications  

La place pour une demande de stand est bloquée 8 jours à dater du mail d’envoi du bulletin d’inscription, 

dans l’attente du paiement, au-delà celle-ci est levée.  

Matériel à prévoir pour votre stand, qui sera en extérieur sur sol en herbe / terre battue: 

- Obligatoire : barnum ou équivalent  

- Obligatoire : Si option « électricité » : rallonges et / ou dérouleur, sardines pour fixer vos 

câbles au sol  

Merci de noter que tout le matériel du stand est à fournir par vos soins.  

- Les stands doivent être occupés par au moins une personne tout au long de la journée. En cas d’absence 

momentanée où le stand serait laissé vide, merci de prévoir un panneau pour le signaler au grand public 

(notamment si vous faites une conférence, démonstration ou atelier).  

- Votre emplacement doit être rendu propre, prévoyez un temps de ramassage des éventuels 

déchets, nettoyage et rangement de votre zone d’implantation à la fin de l'événement, à partir de 

17h00.  
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FICHE D’INFORMATIONS GENERALES  

A COMPLETER OBLIGATOIREMENT (stand, démonstration, sponsor…)  

Type  ☐ 
ASSOCIATION  

☐  
PROFESSIONNEL 

☐ AUTRE :  
___________________________ 

Nom de  

l’entreprise  
(si concerné) 

 

SIRET  

(si concerné) 

 

Numéro TVA  

(si concerné) 

 

Prénom et nom  

Adresse  

Code postal & ville  

Téléphone  

Email  

Site internet  

Facebook  
(page et / ou profil) 

 

Instagram  

 
Liste des personnes présentes sur place  

Prénom et nom  Téléphone  Email 

   

   

   

   

 
Merci également d’envoyer un email à thedogday.savoie@gmail.com :  

- logo de votre entreprise  

- copie de votre carte d’identité recto-verso  

- copie de votre assurance 2026 indiquant que vous êtes couvert pour ce type d’événement        Page 4 sur 9 

 



SPECIFICATIONS STANDS ET TOMBOLA  

STAND 

  

Nombre de mètres linéaires total  mètres 

Si option électrique, puissance nécessaire  

Venez-vous avec un / des chien(s) ?  ☐ oui  ☐ non 

 
 

TOMBOLA 

Je fournis un / des 
lot(s) de tombola 

☐ oui  ☐ non  

Valeur du / des lot(s)  € TTC  

Nature du / des lot(s)  
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SPONSORING  

Nous vous proposons les communications suivantes pour le sponsoring :  

- Présence sur notre site internet : www.thedogday73.fr  

- Présence au verso du flyer de l’évènement (si inscription avant le 01/03/2026)  

- Publicité sur les réseaux sociaux (Facebook et Instagram)  

- Annonce au micro le jour de l’évènement  

- Publicité physique le jour de l’évènement (à fournir par vos soins)  

Participation en tant que sponsor 2026  

Type  ☐ Don monétaire ☐ Don matériel (min. 150 € de valeur) 

Si don matériel,  
valeur totale du don 

€ TTC  

  

Descriptif du don  

  

Modalités de livraison  

 
 

Supports publicitaires fournis pour l’édition 2026  

☐ Bannière / banderole  Nombre :  Dimensions :  

Système de fixation à fournir par vos soins 

☐ Flyer / cartes de visite  Nombre :  Dimensions : 

☐ Autre :  Nombre :  Dimensions : 

☐ Autre :  Nombre :  Dimensions : 
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FICHE DE DEMANDE D’ANIMATION  

Nous souhaitons mettre en place des animations tout du long de la journée sous plusieurs formes : conférences, 

jeux concours, démonstrations, animations, etc… Vos idées et propositions sont donc les bienvenues pour faire 

de cette journée un moment inoubliable !  

Type(s)  ☐ conférence (max 30 min + 10 min questions / réponses)  

☐ démonstration  

☐ atelier  

☐ autre (précisez) : ___________________________________________________ 

Nombre(s)  
d’intervention(s)  
souhaitées sur la  

journée 

 

Durée par  
intervention 

 

Besoins  
(contrainte  

horaire, matériel,  
superficie…) 

 

Détail(s)  
de la prestation  

(précisez si  
présence  

d’animaux et  
intervention du public) 

Si chiens présents, ils devront être à jour des vaccinations en vigueur, identifiés et 
en bonne santé (un contrôle vétérinaire inopiné pouvant arriver). Vous devrez 
avoir leurs documents sur vous (I-CAD, passeport…). 

Informations  
complémentaires  

éventuelles 

 

Merci de noter que votre proposition sera soumise à validation.  

• Conférences : proposées gratuitement et en libre accès pour le grand public  

• Ateliers : proposés au tarif de 5,00 € TTC par chien, inscriptions et paiements gérés par The Dog’Day  

En tant que prestataire vous pouvez choisir entre 2 formules si vous gérez un atelier:  

☐ Je reverse 100% des inscriptions à l’association The Dog’Day  

☐ J’ai une réduction de 30% sur mon inscription exposant  
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PARTIE REGLEMENT  

 Quantité  Montant  

sous total TTC 

REGLEMENT STAND 

STAND 
professionnel et 
association à but  
lucratif 

50,00 € TTC pour 3 m. linéaire  

(profondeur 3 mètres)  
+ 1 lot tombola 

€ TTC 

STAND association  
à but non lucratif 

20 € pour 3 m. linéaire (profondeur 3  
mètres)  
+ optionnel : 1 lot tombola 

€ TTC 

Option « extension »  + 4,00 € TTC par mètre supplémentaire  € TTC 

Option « électricité »  + 8,00 € TTC attente électrique  € TTC 

   

REGLEMENT SPONSORING 

SPONSORING  
monétaire 

Versement de 150,00 € TTC  € TTC 

SPONSORING  
matériel 

Don matériel, valeur 150,00 € TTC minimum  

MONTANT TOTAL A REGLER  € TTC 

Type de règlement ☐ virement ☐ CB 

 
 

Pour effectuer le règlement, rendez-vous sur : https://thedogday73.fr/inscription-et-reglement/  

Modalités :  

- en cas de désistement, aucun remboursement ne sera effectué, quel que soit le motif évoqué 

- en cas d’annulation de l’évènement, votre règlement sera restitué  

- toute demande d’inscription non accompagnée du règlement total des prestations commandées, sera 

considérée comme nulle 
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Votre dossier pour une demande de stand doit comporter :  
- Fiche d’informations générales dûment complétée (page 4)  

- Fiche « spécifications stand et tombola » dûment complétée (page 5)  

- Copie de votre assurance 2025/2026 + carte d’identité recto-verso  

- Logo de votre entreprise  

- Paiement par virement ou chèque : https://thedogday73.fr/inscription-et-reglement/  

Votre dossier pour une demande de sponsoring doit comporter :  
- Fiche d’informations générales dûment complétée (page 4)  

- Fiche de demande de sponsoring dûment complétée (page 6)  

- Copie de votre assurance 2025/2026 + carte d’identité recto-verso  

- Logo de votre entreprise  

- Paiement par virement ou chèque : https://thedogday73.fr/inscription-et-reglement/  

Votre dossier pour une demande d’animation doit comporter :  

- Fiche d’informations générales dûment complétée (page 4)  

- Fiche de demande d’animation dûment complétée (page 7)  

- Copie de votre assurance 2025/2026 + carte d’identité recto-verso  

- Logo de votre entreprise  

L’ensemble des éléments est à envoyer par email exclusivement à thedogday.savoie@gmail.com 

Une réponse par mail vous sera faite afin de vous confirmer la validation de votre inscription.  

Attention : Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au vendredi 1 mars 2026 inclus. Au-delà, nous ne pouvons pas 

garantir la prise en compte de votre demande. Le nombre de places étant limité, les demandes d’inscriptions 

sont traitées par ordre chronologique. La place est bloquée 8 jours à dater du mail d’envoi du bulletin 

d’inscription, au-delà celle-ci est levée.  

Une fois votre inscription envoyée, nous vous ferons un mail pour confirmer la validation de votre dossier. Merci 

de ne rien communiquer sur les réseaux tant que cela n’aura pas été annoncé de notre côté… Afin de garder la 

surprise dans les publications à venir  

J’atteste avoir pris connaissance de l’ensemble des modalités indiquées dans le bulletin (pages 1 à 8) et joins 

mon bulletin pour une :  

☐ Demande de stand  

☐ Demande de sponsoring  

☐ Demande de conférence  

☐ Demande de démonstration  

☐ Demande d’atelier  

☐ Autre : _____________________________________  

Merci de noter que The Dog’Day est une association soumise à la loi 1901 à but non lucratif et est donc 
exonérée des impôts commerciaux (TVA non applicable, article 293 B du CGI).  

Fait à __________________________, le __ __ / __ __ / __ __ __ __  

Nom, prénom et signature précédée de la mention « lu et approuvé » (page 1 à 9)  
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